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à
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l’Éducation nationale

 

Grenoble, le 12 juillet 2016

Objet : comptabilisation de la journée du 30 août dans nos ORS 

Madame la Directrice académique, 

Lors du CTSD du 30 juin, nous avons évoqué, en questions diverses, la question de la 

comptabilisation de la journée du 30 août pour les enseignants et enseignantes qui seront 

présents dans leur école ce jour-là. Il n’est pas concevable que cette journée soit 

effectuée hors temps de travail, les heures non quantifiées dans nos obligations 

réglementaires de service étant déjà conséquentes et exponentielles. 

C’est pourquoi nous donnerons comme consigne à nos collègues d’informer leur IEN de 

leur présence le mardi 30 août dans leur école et de compter cette journée dans les 108 

heures ou en remplacement de la journée de solidarité. 

 

Soyez assurée, Madame la Directrice académique des services de l’Éducation nationale, 

de notre attachement à la qualité du service public de l'éducation. 
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